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L'ARTILLERIE DE CORPS

Depuis deux ou trois ans, on voit se manifester clans les
divers pays une tendance ä modifier le groupement constitu-
tif du corps d'armee. Tandis que la cavalerie vise ä se

separer de plus en plus de la division d'armee pour former cles

unites independantes ; des divisions cle cavalerie operant au
loin en avant du front de Tarmee, l'artillerie, au contraire,
tend ä se rapprocher de la division et cle l'infanterie, ä ötre
mise en relation plus intime encore avec eile par la suppression

de l'artillerie de corps et par l'incorporation de cette
artillerie dans les divisions J.

On sait comment a pris naissance l'institution cle l'artillerie
de corps. C'etait apres la guerre de 1860. On se rendit compte
en Prusse du mödiocre emploi qu'on y fit cle rartillerie, et de

la necessite cle mettre ä la disposition du general-commandant
une forte masse d'artillerie qui lui permit d'amener la decision
sur un point donne.

C'etait revenir aux prineipes napoleoniens. Mais, en meme
lemps, on tint ä ne pas conserver une artillerie de reserve, re-
leguee ä l'arriere cles autres uniles pendant la marche ä

l'ennemi ; on s'efforca, au contraire, ä l'assimiler aux autres troupes

du corps et ä l'intercaler plus avant dans la composition
des colonnes cle marche.

C'est dans ces conditions que se deroula la campagne cle

1870/71. Elle parut donner raison ä ce principe;, que mit en
vive lumiere, dans ses memorables Lettres sur l'artillerie, le

prince cle Hohenlohe.
Des lors, les idees se sont modifiees, principalement en

Allemagne ; non qu'on refuse d'attribuer ä rartillerie un röle
preponderaut dans la preparation cle l'attaque, mais bien plutöt

qu'on ne reconnait pas le besoin d'une artillerie independante

pour amener ce resultat. On trouve, au contraire, que
des artilleries divisionnaires se seraient aussi bien acquittees

' Le nouveau Projel de loi militaire allemand prevoit la suppression complete cle

l'ariillerie de corps comme teile et sa i eparlition aux divisions.



REVUE MILITAIRE SUISSE 81

de cette mission et qu'il importe surtout que, des le temps de

paix, les cleux armes combattantes, l'infanterie et l'artillerie,
s'habituent ä travailler ensemble, ä avoir une union toujours
plus intime et plus profonde. Ce resultat ne saurait ötre atteint
si une partie de l'artillerie vit en dehors du lien de la
division, si eile ne prend pas le contact cle l'infanterie et si les
chefs superieurs cle l'infanterie n'ont pas l'occasion de se fami-
liariser ä fond avec l'emploi cle l'artillerie.

D'autres considerations tactiques militeraienl encore en
faveur de la suppression. On n'aurait pas dans le corps d'armee
les longues co'onnes de l'artillerie de corps qui retaTdent la
marche et la mise en ligne cles uniles d'arriere de rinfanterie.
La transmission des ordres serait meilleure, la repartition cles

cantonnements et la couverture de l'artillerie pendant le
stationnement plus facile egalement. Le deploiement de rartillerie
deviendrait plus rapide. Enfm, le commandant de corps n'aurait
pas ä s'oecuper d'une artillerie speciale et conserverait toute
sa liberte d'esprit pour la conduite cle ses seules deux
divisions.

A l'appui de leur dire, les auteurs allemands citent im certain

nombre d'exemples, tires des derniöres campagnes, dans
lesquels ils s'efforcent de demontrer l'inanile cle la formation
d'une artillerie independante. En voici quelques-uns tires du
Militär-Wochenblatt1 et choisis parmi ceux que reproduit le
lieutenant-colonel de Vienne dans la Revue d'artillerie *

:

A Wissembourg, des trois corps d'armee qui prirent part
ä la lutte, le Ve seul put amener toute son artillerie de corps;
en ce qui concerne celle du XIe, les deux batteries ä cheval
seulement purent entrer en ligne. '"es batteries ne servirent
qu'ä renforcer l'artillerie divisionnaire ; on ne put y arriver
qu'en les disloquant, et en fait on ne les utilisa pas complötement.

» A Wcerth, Texistence d'une artillerie de corps fut pleine
d'inconvenients. Au debut cle la bataille, Tartillerie ötail trop
faible, d'oü cle grosses pertes ä la 22e division. L'artillerie de

corps survenant, une partie en resta inutilisee. Le service fut
rendu tres difficile par le resserrement des intervalles et le
melange des unites. Au passage du Sauerthal, les deux artille-

1 N°s 107 et 108 de decembre 1897.

2 Juin 1898.

1899 (i
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ries ne profiterent möme pas de l'occasion pour accuser la
difference de leur mission. La moitie de Tartillerie cle corps
passa le ruisseau avec la moitie de Tartillerie divisionnaire ;

les autres fractions resterent sur la rive opposee.
» A Spicheren, Tartillerie de corps du VIIe corps ne put

arriver pour soutenir celle de la iie division. Ce sont des batteries

divisionnaires des UI", VIIe et VlIIe corps qui vinrent
enfin au secours des troupes engagöes avec trop peu d'artillerie,

par suite de Texistence de Tartillerie de corps.
» A. Vionville (Rezonville), c'est avec les batteries de divisions

de cavalerie tout (Tabord, puis avec celles de la 5° division
que le combat put se soutenir. Celles de la (ie division arrivörent

ä 40 heures, mais celles de Tartillerie du IIIe corps ne
purent ölre en ligne qu'ä '11 h. 45. Pour que Tartillerie de

corps fut en mesure cle devancer celle de la fr- division, il eüt
fallu connaitre la Situation exaete de Tennemi, ce qui ne sera
pas souvent possible.

» A Gravelolte (Saint-Privat), les batteries des 13°, lifi et
15° divisions etaient depuis longtemps au feu quant arriverent
les artilleries de corps. L'entree en ligne de ces artilleries fut
pleine de difficultes : Tune d'elles, celle du VIIIe corps, dut se

partager cn deux ; Tautre, celle du Vlle, prendre deux
positions successives et ne garder que trois batteries engagöes. Du
reste, aucune distinetion de röle, ni d'emploi, entre les diverses

batteries. Ce sont les batteries cle corps qui aecompagnent
Tattaque de Tinfanterie au delä de la Mance, et les batteries
divisionnaires qui servent de reserve au VIIe corps. »

D'autres exemples sont relates par le lieutenant-colonel
Gcedke clans ses Considerations sur l'organisation de l'artillerie

de campagne l. Cet auteur remonte ä 1859, ä la bataille cle

Solferino, oü il critique — avec beaucoup de raison, il faut le

reconnaitre, — la Constitution d'une artillerie de reserve d'armee.

II cherche ä prouver que möme alors si cette reserve
avait ete une artillerie de corps, eile aurait rendu moins de
services que si les batteries avaient öte reparties aux divisions.
II fait les mömes critiques ä propos des batailles de la guerre
franco-allemande. A Wcerth, St-Privat, Loigny-Poupry, Beaune-
la-Rolande, ailleurs encore, Tartillerie de corps est arrivee

1 Betrachtungen über dit Organisation der Fellartilleiie. — Une brochure in-8, Merlin,

1898. — Verlag von R. Eisenschmidt.
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trop tard, ou eile n'a pas oecupe les positions qu'elle aurait
du, ou enfin il a manquö d'unite dans le commandement
superieur de Tartillerie ; on n'a ainsi pas tire de Tartillerie toute
l'efficacite qu'on etait en droit d'attendre d'elle.

Si le lieutenant-colonel Giedke et d'autres auteurs allemands,
Scherff, Löbell, defendent ces prineipes, des autorites d'egal
mörite, Sehlichting, ßojuslawski, Meckel, Schell, sont d'un
avis oppose et sont au contraire partisans du maintien cle

Tartillerie de corps.
Ils ont raison. Les resultats de la campagne de 1870 7! sont

loin d'ötre concluants. Sans entrer dans la discussion des

exemples indiques, ce qui nous conduirait trop loin, on peut
loutefois constater qu'au debut de la campagne on n'etait pas
familiarise encore avec l'emploi de Tartillerie en masse, et que
les premieres batailles ont plutöt revötu le caractere de combats

de rencontre que cle batailles preparees. A Wissembourg,
Wcerth, Spicheren, möme Thionville, les armees allemandes
ötaient mal ou pas renseignees sur les positions de Tennemi
et on ne s'attendait pas ä voir la bataille s'engager si rapidement,

möme qu'on ne comptait pas engager la bataille.
L'artillerie de corps elait encolonnee trop en arriere. On etait
encore imbu des idöes cle la campagne cle 1866 et pas aecoutume
ä l'emploi de Tartillerie en masse. Mais les artilleries divisionnaires

se sont elles mieux comportees? Ne les a-t-on pas vues
entrer au combat trop tard, par fractions et souvent sans
unite quelconque de commandement?

Dans cle prochaines campagnes, les renseignements qu'on
aura sur Tennemi permettront certainement de disposer d'une
facon plus judicieuse de Tartillerie cle corps et cle Tartillerie
en general.

On pretend qu'en endivisionnant Tartillerie cle corps on
reduira la longueur des colonnes. 11 n'en est rien, puisque le
nombre des batteries ne change pas.

Bien plus, en supposant le corps en marche sur une seule
colonne, — en admettant des artilleries exclusivement divisionnaires,

— si Ton veut renforcer Tartillerie de la division de

töte, on devra puiser dans ia division d'arriere et rompre
l'unite cle la division. Le möme inconvenient se presentera si
les deux divisions marchent sur cles routes paralleles et qu'on
veuille renforcer Tartillerie cle Tune d'elles. On n'a pas non
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plus la ressource, — qu'on conserve avec Tartillerie de corps,
— de faire marcher celle-ci sur une route independante, encadree

entre les deux divisions, et de permettre un deploiement
simultane et rapide cle toule Tartillerie de corps d'armee, toul
en reduisant la longueur des colonnes de division.

A supposer les artilleries toules divisionnaires, le renforcement

de Tartillerie d'une division par prelevement dans les
batteries de Tautre seraient extremement frequents ; il esl
clair que le cominandant de corps dotera plus fortement en
artillerie la division avec laquelle il veut amener la döcision,
ou, — si les divisions marchent parallelement sur deux colonnes,

— celle qui dispose des meilleures positions d'artillerie.
Cela est si vrai que meine les plus chauds parlisans cle la

suppression de Tartillerie de corps conviennent que « le com-
11 mandement superieur sentira certainement le besoin cle

» retenir ä sa disposition un certain nombre de bouches äfeu;
11 car il est certain que la faculte de masser sur Taile envelop-
» panle une forte arlillerie contre laquelle l'espace restreint

11 empeche l'adversaire d'en developper une öquivalente, donne
» ä Tassaillant la certitude du succes l ». Or, cette tactique est
celle de presque Lous les engagements, aussi le cominandant
supörieur sera-t-il cliaque fois oblige de se constituer ä la
derniere heure, si eile n'existe pas, la masse d'artillerie qui lui
esl necessaire pour frapper le coup decisif. N'est-il pas
preferable de conserver cette artillerie de corps teile quelle et

comme eile existe presque partout-, et de Tavoir dejä formöe
ä l'avance en temps de paix.

Malgrö la repartition de Tartillerie de corps aux divisions,
repartition qui prevoit le nouveau Projel de loi soumis au

Beichstag allemand, on parait cependant d'accord en Allemagne

pour reconnaitre l'utilite d'une artillerie qui remplisse ce
but tactique. Dans Tanalyse du Projet que faisait le correspondant

allemand du Progres militaire (n° 1888 du 3 decembre
1898) on trouve du reste cette opinion expriinöe en ces termes :

Dans cc--conditions toule rartillerie serait divisionnaire : il n'y aurait plus
d'artillerie de corps. Cela ae reut pas dire toutefois que cette derniere clis-

paraitrait coinme element tactique. Ce qu'on a voulu surtout, c'est qu'en
temps de paix, l'artillerie tout entiere soit rattachee a des troupes d'infanterie
et placee sous les ordres directs d'un commandant de division : et cela afin de

1 Gaedke, p. 21.

2 La Russie est un des seuls pays qui ne possede pas d'arlillerie de corps.
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faire disparaitre absolument les tendances particularistes de celte arme. Mais

il n'en est pas moins tres probable qu'en temps de guerre. un element

analogue 11 celui de rartillerie de corps sera constitue. Et c'est sans doute

pour rendre cette Constitution plus facile qu'on a voulu former en deux

regiments, au lieu d'un seul, l'artillerie attachee a chaque division d'infanterie. Ce

qui permettra plus facilement d'empruntcr au besoin l'un des regiments d'une
division, pour le faire marcher avee l'autre. Ce qui mettra celte derniere exaetement

dans la meme Situation ou eile se füt trouvee. aveo l'organisation ancienne,

par l'addition de rartillerie de corps. »

Autant par consequent conserver cette artillerie de corps.
11 est question de doter les corps d'armee de batterie d'obusiers

cle campagne ä tir courbe. Lorsqu'on les adoptera, il est

probable qu'on ne les attribuera pas aux divisions ; on en
formera une institution de corps. Ainsi renaitra une formation
qu'on voudrait supprimer aujourd'hui.

Au reste, pendant le combat, Tartillerie divisionnaire main-
Lient-elle tres inlimement le contact et la iiaison avec sa

propre division Les portees actuelles du canon et plus encore
celles flu nouveau canon el sa rapidite de tir, permettent ä

Tartillerie, et doivent Tengager, ä changer le moins possible de

positions. Or, il arrive au combat que tandis que Tinfanterie
se porte en avant, Tartillerie reste ä '1500-2000 metres en
arriere; ainsi, sauf pour les quelques batteries qui aecompagnent
l'assaut, se trouvent rompus le contact entre les deux armes et
lc lien taclique de la division pendant tout le reste du c ;mbat.
On ne voit donc pas l'avantage de renforcer Tartillerie divisionnaire.

II parait au contraire logique, que toute cette ligne
d'artillerie conserve une unite d'aetion clans son feu et qu'une
autorite superieure, unique dans le corps d'armöe, et au courant

des intentions du commandant de corps, prenne la
direction de cette « masse n d'artillerie. Ce besoin parle donc
en faveur de la conservation d'un officier superieur, commandant

d'artillerie du corps, organe dont les projels allemands
demandent egalement la suppression.

II semble, du reste, que la Subordination de Tartillerie aux
divisions ait en Allemagne un caractere « tendancieux «. Les
officiers superieurs cTartillerie de corps ne voudraient-ils pas
rentrer dans la division, non seulement, comme ils Tavouent,
pour fusionner les cleux armes et faciliter les manoevres
combinees de garnison, mais plutöt afin cle se trouver en contact
plus direct avec les officiers generaux de la division et du corps
et d'avoir leur four dans les promotions aux grades supörieurs?
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II a ete question jusqu'ici principalement des opinions qui
ont cours en Allemagne. Dans les autres pays, on suit Tevolu-
tion allemande avec beaucoup d'interet, mais avec quelque sep-
ticisme, il faut en convenir; rien ne motive d'une fagon
pöremptoire cette tendance, epie möme les experiences d'une
campagne n'arriveraient probablement pas ä justifier.

Ein France, oii l'opinion est en general conservatrice, on nc
se häte pas cle prendre une döcision. Des officiers d'une autorite

incontestee ne sont nullement partisans de sa suppression.
Dans leur nombre, le general Langlois qui fait valoir, entre
autres, en faveur de Tartillerie de corps, les considerations
suivantes :

s L'artillerie de corps donne au commandant de corps d'armee. le moyen de

fournir, pendant le combat, un appui energique ä cliaque division au momenl
oü celle-ci produit un effort. Ceci. pour le general Langlois, est d'une teile
importance qu'il ajoute ii ce propos : si l'artillerie de corps n'existait pas, il
faudrait la creer. Et il fait voir qu'avec la seule artillerie divisionnaire, il
serait impossible de produire un effet analogue.

Le general remarque, en outre, avec beaucoup de raison, quo s'il est toujours
facile au general en chef d'ajouter des batteries prises dans rartillerie cle corps,
ä celles d'une division qu'on veut renforcer pour une mission speciale, il serait
bien plus difficile d'obtenir ce resultat s'il fallait commencer par enlever ces
batteries ii la division voisine. C'esl l'eviilence meine. L'existence de l'artillerie
de corps assure a l'emploi de l'artillerie une souplesse qui, sans cela, lui ferai!
entierement defaut : souplesse indispensable si l'on veut que le corps d'armee
puisse faire face a tous les eas qui peuvent se presenter et qui, pour la plupart
du temps, imposeront ä l'une des divisions du corps un röle different de celui

que jouera l'autre. 11 faut donc conserver la faculte d'outiller, au moment du

besoin, chaeune de ces divisions en consequence.
Enfin, ajoute encore le general Langlois, le röle tactique que doit jouer

l'artillerie de corps demande une preparation speciale pendant la paix. Les exercices
avee cadres de l'artillerie de corps devraient etre faits en vue de ee röle cl
differer sur certains points, des exercices de regiments divisionnaires. »

On voit, dit le. Progres militaire, qui empruntail ces lignes a l'ouvrage du

general Langlois, que les raisons de conserver rartillerie de corpsne manquent
pas, Malheureusement ces raisons öchappent pour la plupart a bien des personnes

qui ne voient dans rartillerie que lc canon, dans une batterie qu'une
reunion de canons, et dans un groupe ou un regiment, que des reunions de

batteries, sans se preoecuper du röle et des proprietes tactiques de ces unites.
Ces personnes peuvent se laisser entrainer par des goüts de symetrie a repartir
uniformement l'artillerie entre les deux divisions de chaque corps d'armee.
Mais nous esperons bien qu'une tolle question ne sera traitee et resolue que
d'apres des considerations plus sörieuses.

D'autres öcrivains militaires, et non cles moindres, ne sont
pas moins affirmatifs. Dans une sörie d'articles publies dans la
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France militaire', le general Tricoche montre que si, comme
au temps de Napoleon, le corps d'armee doit etre considere
comme unite de combat, « cette unite cle combat cloit ötre

pourvue de tous les elements d'aetion qui lui sont necessaires ;

ses divisions, qui ne seront plus vraisemblablement appelees ä

jouer ä la guerre le meme röle que sous le premier empire,
devront revetir le caractere cle sous-unites de combat et il faut
se garder cle les alourdir sans necessite. 11

Quant au fonetionnement de cette artillerie de corps en cas de

guerre, le general Tricoche indique le resultat de ses reflexions
ä cet ögard et dit entre autres : « Avant chaque affaire, le

general commandant le corps d'armee deeidera cle l'emploi
qui sera fait de Tartillerie cle corps selon ses vues generales et
Ic röle attribue ä chaque division. Quelque dölicate que soit
cette decision, eile s'impose absolument ä la sagacite du general.

L'artillerie de corps sera donc, suivant le cas, soit gardee
intacte, soit repartie partiellement 011 totalement, egalement
011 inegalement entre les divisions.

Dans tous les cas, l'emploi des grandes batteries sera
frequent sans qu'il y ait lieu de s'arreter devant la consideration
de degarnir momentanement une division de son artillerie. La
possibilite cle cet emprunt cloit meme entrer dans les meeurs
de notre armöe, et il faudra s'y aecoutumer aux grandes manoeuvres.

Quant ä regarder Tartillerie de corps comme un impedi-
mentum, c'est, qu'on me passe le mot, une enormite; c'est
absolument comme si Ton considerait Tinfanterie comme un
impedimentüm. »

Les grandes manoeuvres francaises de 1898, clans TAllier,
ont du reste mis en vive lumiere les proprietes de Tartillerie
du corps, et ce qui frappe c'est pröcisement le röle qu'elle a

joue.
II semble, et cela n'a rien d'etonnant, que cle son absence

ou de sa presence, de son retard ou cle son empressement ä

entrer en ligne, dopende le succes ou l'impuissance des autres
armes.

C'est ainsi que nous voyons, dans la journee du 13 seplembre,

le 8e corps tenu tout d'abord en d'echec par le 13e, parce
qu'il n'a pas pu encore amener son artillerie et que celle de

l'adversaire bombarde impitoyablement le plateau de Pateloup
1 iV 4302, 4308, 4404 de novembre 1898.
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oü il avait etabli la 15" division. D'oü, risque de voir ce
plateau prematuremenl enleve et la manoeuvre ecourtee. Plus
tard, et apres avoir souffert le dur retard de la sienne ä entrer
en ligne, c'est ensuite avec son artillerie de corps que le general

Gaillard a repris brusquement l'avantage, ou flu moins a
energiquement resiste ä l'offensive que le 13° corps a prise,
pour enlever delinitivenient la position.

Les autres journees de manoeuvres ne sont pas moins
instruetives ä cet ögard. Aussi les experiences de cette annöe ne
häteront-elles pas en France la suppression de Tartillerie de

corps, si jamais on y avait songe serieusement.

En Suisse, les opinions nese sont pas nettement manifestees.
Des officiers superieurs, jouissant d'une certaine autoritö, se
basent sur le mödiocre emploi qu'on a fait cle Tartillerie de

corps dans les manoeuvres cle 1890 et de 1898 pour demander
sa Subordination aux divisions. Ils oublient qu'en 1896, on
n'a pas utilisö Tartillerie en general comme on aurait, du et
que celle-ci n'a pas montre toute l'initiative qu'il aurait
fallu; ils perdent de vue qu'aux manceuvres de Tannöe
derniere, le terrain ne se pretait nullement ä des deploiements
d'artillerie et que les officiers generaux n'ont pas fait meilleur
usage de Tartillerie divisionnaire que de Tartillerie de corps dont
ils etaient dot.es1. On ne saurait donc tirer cle ces manoeuvres
aucune conclusion pour Tavenir.

Chez nous, oü le service n'est pas permanent et oii on n'a
pas les meines motifs pour rechercher en dehors cles manceuvres

et cles exercices cle troupes combinees Tunion intime cles

deux armes, nous avons tout interet ä laisser aux ordres du
commandant cle corps un regiment d'artillerie independant.
II en disposera pour agir ä son grö au point voulu du
combat, aussi bien qu'il dispose de la brigade d'infanterie
de landwehr et de la brigade cie cavalerie qui lui sont
immediatement subordonnes. 11 utilisera le rögiment de corps pour
etablir la liaison entre ses cleux divisions ou pour donner
une cohesion meilleure et une puissance plus grande ä Tun
ou Tautre des regiments de Tartillerie divisionnaire. Dans les
manoeuvres d'automne, de division contre division, il disposera,
sans rompre les unites divisionnaires, d'un appoint en faveur
de Tun ou Tautre cles partis, ou enlin il pourra la repartir par

1 Voir dans la Reine de decembre 1898 : L'ariillerie aux grandes manceuvres si.isses
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moitie ä chaeune des divisisns. Si on sait se servir de Tartillerie

cle corps, celle-ci apprendra ä son tour, aussi bien que
si eile etait divisionnaire, ä cooperer ä l'action de Tinfanterie
et « ä faire disparaitre les tendances particularistes de Tarme »

qu'ä tort ou ä raison on croit remarquer chez eile dans les

autres pays et peut-ötre en Suisse. Qu'on appelle plus souvent
et plus nombreux les officiers d'artillerie aux Ecoles centrales
et ä des services d'infanterie, qu'on enseigne aux officiers
cTinfanterie ä disposer rendement de leur artillerie, qu'on leur
donne cles notions plus completes de son emploi et de son tir,
et la fusion des deux armes se fera d'elle-möme, ä l'avantage
de chaeune d'elles.

L'artillerie de corps a ete constituee en 189"2 au moment de la
formation cles corps d'armee. Qu'on ne vienne pas sepl ans plus
tard, sous cles pretextes qui n'en sont pas, et par simple imita-
tion cle TAllemagne, remanier Torganisation actuelle cle notre
artillerie de campagne, sans tenir compte de nos institutions et
sans qu'il en resulte un reel profit pour Tarmee

Lieut.-col. Ed. Manuel.
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